
III. Compte-rendu financier du siège départemental 

Année 2023-2024 
 

Les comptes annuels que nous soumettons à votre approbation ont été établis conformément aux règles 

de présentation et d'évaluation mentionnées dans l'annexe. 

Les règles de présentation et les méthodes d'évaluation retenues sont identiques à celles de l'exercice 

précédent et font apparaître des comptes annuels agréant les CRF reçus. 

Le Conseil d’administration, composé de 15 personnes, s’est réuni à 7 reprises au cours de l’exercice. 

 

 

 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

  



ANALYSE FINANCIERE  
OCCE DES YVELINES 

 
 
           2023/2024 

 
 

 
 



BILAN DE L’ASSOCIATION  

  



 

 

 

 

 

 

  



  



 

  



BILAN DU SIEGE DEPARTEMENTAL 

  



COMPTE DE RESULTAT DU SIEGE DEPARTEMENTAL 
 
 
 


